
ACCORD DE COOPERATION 

DANS LE DOMAINE DE L'AGRICULTURE 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE 

ET 

LE COUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE EQUA TORIALE 

Le Gouvernement de la Republique de Guinee et le Gouvernement de la Republique de 

Guinee Equatoriale, ci apres designes" les parties" ; 

Considerant l'opportwtlte de la mise en place d'un programme de cooperation dans le 

domaine agricole et rural en tenant compte des potentialites existantes dans les deux (2) pays ; 



Considerant !'importance du role du secteur de }'agriculture dans le developpement des 

relations de cooperation entre les institutions des deux (2) pays ; 

Desireux de creer les conditions favorables a la promotion d'une cooperation technique, 

scientifique et economique dans le domaine de l' agriculture; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les parties clans la limite de leurs competences et confonnement aux lois et reglement en 

vigueur dans leurs deux (2) pays, reuvreront a promouvoir la cooperation entre les institutions, 

les entreprises et les operateurs economiques qui operent dans les domain es de l' agriculture et 

de l' agroalimentaire. 

Article 2 

Les parties developperont leur cooperation dans les differents domaines d'interet commun, 

notamment: 

Les productions vegetales ; 

Les techniques agricoles ; 

La recherche agronomique; 

La protection phytosanitaire ; 

La gestion des ressources naturelles (sol, eau, ressources genetiques) ; 

Le developpement rural ; 

Tout autre domaine de cooperation conjointement identifie par les parties. 

Article 3 

La cooperation, dans le cadre du present accord, revetira les formes suivantes ; 

L' echange d' informations et de documentation technique ; 

L'echange d'experts et l'envoi de personnel en stage dans le but de faciliter 

}'assistance technique et d'echange d'informations et de connaissances ; 

L'identification des domaines d'interet mutuel pour les investisseurs potentials dans le 
domaine agricole ; 

Le developpement des projets conjoints en partenariats public-public, public-prive, 
prive-prive ; 



Les echanges d'experiences entre les deux Chambres Nationales d' Agriculture; 

L' organisation de foires, expositions, ateliers de travail, conference et seminaires ; 

Toutes autres formes de cooperation convenues par les deux parties. 

Article 4 

Les parties procederont a l' execution du present accord apres que soient etablis des plans de 

travail decrivant specialement les activites a entreprendre. Ces plans de travail peuvent 

emaner de l'une ou de l'autre partie mais necessiteront le consentement des deux (2) parties 

avant de devenir operationnels. 

Articles 

Les dispositions de present accord de cooperation n'affectent pas les engagements des deux 

(2) parties dans le cadre de la cooperation bilaterale et multilaterale. 

Article 6 

Le present accord est conclu pour une duree de cinq (5) annees renouvelable par tacite 

reconduction pour la meme periode a moins que l'une des parties ne notifie a l'autre partie par 

ecrit, son intention de le denoncer six ( 6) mois au mo ins, avant son expiration. 

Article 7 

Le present accord peut faire l'objet d'amendement ou de modification par le consentement 
mutuel des deux (2) parties et par voie diplomatique. 

Article 8 

Fait a .... ...... ....... ..... , le . ............. .. .... .. .. .. en deux (2) exemplaires originaux, en 

langues arabe, anglais et franyaise, les trois (3) textes faisant egalement foi. En cas de 

divergence d'application ou d'interpretation, le texte en langue franyaise prevaudra. 



Pour le Gouvemement 

de la Republique Algerienne 

Democratique et Populaire 

Le Ministre en charge de l' Agriculture 

Pour le Gouvemement 

de la republique de Guinee 

Mme la Ministre de l 'Agriculture 




